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__________ 

Bulletin municipal de la Mairie de Notre Dame de l’Osier 

Secrétariat de Mairie : tél. : 04.76.36.61.77 
Horaires d’ouverture :   Lundi : 9h00 à 11h00 et 13h00 à 17h00,  Mercredi : 9h00 à 13h00  
 Vendredi : 9h00 à 13h00,   Samedi : 10h30 à 12h00 (permanence des élus) 

Courriel: ndomairie@wanadoo.fr  Site Internet : notredamedelosier.sud-gresivaudan.org  

LL’’OOSSIIEERR  FFLLAASSHH  
           Février 2020 

 
 
 
 
 

Informations élections municipales 2020 
 

Elles auront lieu les 15 et 22 mars 2020. 

 
L'inscription sur les listes électorales sera possible jusqu'au sixième vendredi précédant le scrutin soit jusqu'au vendredi 
7 février 2020.  
Vous devez fournir les documents suivants : 

• Justificatif d'identité 

• Justificatif de domicile 

• Formulaire cerfa n°12669*02 de demande d'inscription (disponible en mairie) 

Chaque Français qui devient majeur est inscrit automatiquement sur les listes électorales, à condition qu'il ait effectué les 
démarches de recensement citoyen au moment de ses 16 ans. Si l'inscription d'office n'a pas pu avoir lieu (recensement 
tardif, déménagement après le recensement, ...), il doit demander à être inscrit sur les listes électorales auprès de sa 
mairie. 
 
Voici quelques modalités nouvelles : 
 

- La possibilité pour le citoyen de vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne. Avec la mise en 
place du répertoire électoral unique, dont la tenue est confiée à l’INSEE, chaque citoyen pourra vérifier qu’il est 
bien inscrit sur les listes électorales et connaître son bureau de vote directement en ligne sur l’adresse : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

 

- L’inscription en ligne généralisée. Chaque citoyen, quelle que soit sa commune de domiciliation, pourra s’inscrire 
directement par internet sur le site service-public.fr  accessible avec un compte service-public.fr ou via France 
Connect, et à condition d'être âgé d'au moins 18 ans. 

Vous devez utiliser le téléservice de demande d'inscription sur les listes électorales et joindre la version numérisée des 
documents suivants :Justificatif de domicile Justificatif d'identité 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34779
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1965
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
https://oxi51.com/c6.php?ec=2&l=eYGJuIKtc25o&i=ZGRnnGeVaWxn&t=ZA&e=oZil0ZHMo6CYcNyTnsOWptFiy6M&u=m6iq1KOdYGaqp9xgo8ekrcuXyl6j2JWgzcdjnalj08OlqJ/Hpc+anKWjlKif1Zap0Z3ZpGLWmKbazZicqmHI0GCgn8ueyF6cp13LoaLPp6PDndeWppJ8h6k&v=8
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1965
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34779
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Des offres de service civique à la Mission Locale 
 
 
 
 
 

 
Vous êtes jeune et motivé-e, à la recherche d’une première expérience sans diplôme ni expérience exigés ? 
Le Service Civique est fait pour vous! 
 
Ouvert à tous les jeunes de 16 à 25 ans, il vous permet de rendre service à la collectivité sur des thèmes 
variés : santé, numérique, environnement, solidarité, etc.  
 
La Mission Locale propose tout au long de l'année des missions de Service Civique sur St Marcellin, Vinay, 
Pont en Royans et les alentours 
 
Les missions sont : 
-Ouvertes à tous les jeunes de 16 à 25 ans 
-Sans conditions de diplôme 
-Indemnisées 580€ net par mois 
-De 6 à 9 mois, 24h par semaine 
-Compatible avec une poursuite d'études ou un emploi à temps partiel 
 
Actuellement 5 offres de Service civique sont en cours ! 

 
Contact : Mathilde ROUDET : m.roudet@mljsmvi.fr ou à l’accueil de la Mission Locale 04.76.38.83.42. 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
Recensement, JDC et service national 

 

Tout jeune Français  entre le jour de ses 16 ans et le dernier jour du troisième mois qui suit celui de 
l'anniversaire doit se faire recenser pour être convoqué à la journée défense et citoyenneté (JDC). À 
l'issue de la JDC, il reçoit une attestation lui permettant notamment de s'inscrire aux examens et concours de 
l'État (permis de conduire, baccalauréat, ...). L'attestation des services accomplis (ou état signalétique des 
services) est parfois réclamée par la caisse de retraite ou de sécurité sociale au jeune Français ayant 
effectué le service national ou militaire. 

Le jeune doit se faire recenser auprès de sa mairie de domicile ou sur Internet, sur le site service-public.fr. Il 
doit fournir une pièce d'identité et un livret de famille ou un acte de naissance. 

On lui demandera également son état-civil, son domicile et sa résidence, ainsi que sa situation familiale, 
scolaire, universitaire ou professionnelle. 

Bon à savoir : la démarche du recensement peut être effectuée par le représentant légal du jeune si celui-ci 
ne peut pas l'effectuer personnellement. 

À noter : la personne qui réside à l'étranger doit se faire recenser auprès de l'ambassade ou du consulat. 
La personne qui a dépassé les délais, peut régulariser sa situation avant l'âge de 25 ans. 

mailto:m.roudet@mljsmvi.fr
https://contrat-de-mariage.ooreka.fr/astuce/voir/137602/livret-de-famille-quelle-est-son-utilite
https://formalites-administratives.ooreka.fr/fiche/voir/142386/obtenir-un-acte-de-naissance-ou-de-mariage
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Informations vacances d’hiver avec l’espace ados intercommunal                                              
et Activ’jeunes (11-17 ans) 

 
 

Stage jeu du 24 au 28 février 2020 : « Devenez créateurs et illustrateurs                                  
d’un jeu coopératif ! » 

 
Réservation et tarifs à la semaine selon le quotient familial. 
 
Avec l’équipe artistique de la Fabrique des Petites  Utopies, Flore Hénocque, illustratrice, et la Ludothèque 
intercommunale, vous allez devenir des concepteurs de jeux de société ! 
Votre mission sera de fabriquer un jeu de société coopératif. 
Ici on ne cherchera pas à écraser les autres mais à coopérer pour sauver la planète d’ici 2050 ! Toutes les 
dimensions graphiques de la fabrication du jeu seront abordées : plateau de jeu, fiches personnages, cartes 
du jeu... 
 

➢ Accueil : 
Ludibul, 171 rue du 19 mars 1962, 38160 Saint Romans 
De 8h à 18h 
 

➢ Réservation : 
Auprès de Brahim : espace.anim@smvic.fr 
Ou via le portail : https://portail.berger-levrault.fr/StMarcellinVercorsIsereCommunaute38160/accueil 
A partir du 1/02 jusqu’au 14/02 en précisant : 
Ensuite par téléphone au 06 41 31 66 91 
 

 
 
Saint Marcellin Vercors Isère Communauté Service jeunesse 
Espace Anim :  Saint Romans - Brahim 06 41 31 66 91  espace.anim@smvic.fr 
 
Ville de Saint Marcellin 
Activ Jeunes : Saint Marcellin – 06 72 55 90 50  
accueil-de-loisirs@saint-marcellin.fr 

 
 

 
Informations Relais Assistantes Maternelles 

 
Parents ou futurs parents, vous êtes à la recherche d’un mode de garde sur le territoire, d’informations sur le 
contrat de travail, sur les aides de la CAF, vous avez des questions concernant l’adaptation, la séparation, la 
coéducation… Les responsables des RAMs vous accompagnent dans vos démarches. 
Assistants maternels, futurs assistants maternels ou employés à domicile, vous souhaitez des informations 
administratives ou éducatives, un soutien dans votre métier, rencontrer d’autres professionnels petite 
enfance, les responsables des RAMs vous accueillent lors des permanences et des temps d’éveil avec les 
jeunes enfants. 
Voici les coordonnées des 4 antennes RAMs de Saint Marcellin Vercors Isère Communauté : 
-     Vinay : 04.76.38.94.74 et ramapetitspas@smvic.fr 
-   Chatte : 04.76.64.44.45 et ramstmarcellin-chatte@smvic.fr 
-     St Marcellin : 04.76.64.96.07 et ramstmarcellin-chatte@smvic.fr 
-     St Romans : 04.76.38.18.53 et ramdam@smvic.fr 

 
Planning des temps collectifs organisés par le RAM pour le mois de février :  
 
Mardi 4/02 :        Vinay, Morette, Pont, St Hilaire, St Vérand 
Jeudi 6/02 :        Poliénas, St Romans, Chatte, St Marcellin 
Vendredi 7/02 :  St Quentin sur Isère 
Mardi 11/02 :      Vinay (ludothèque), St Just, l’Albenc, St Marcellin 
Jeudi 13/02 :      Varavieux, vinay, St Romans, Chatte, St Marcellin (salle de psychomotricité) 
Vendredi 14/02:  Vinay, Morette, Pont, St Hilaire, St Vérand 
Jeudi 20/02  :     Poliénas, St Romans, Chatte (médiathèque), St Marcellin 
Vendredi 21/02 : St Quentin sur Isère 

mailto:espace.anim@smvic.fr
https://portail.berger-levrault.fr/StMarcellinVercorsIsereCommunaute38160/accueil
mailto:espace.anim@smvic.fr
mailto:accueil-de-loisirs@saint-marcellin.fr
mailto:ramapetitspas@smvic.fr
mailto:ramstmarcellin-chatte@smvic.fr
mailto:ramstmarcellin-chatte@smvic.fr
mailto:ramdam@smvic.fr
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Tero Loko 
 
 
Ce mois-ci, l’association souhaite nous faire partager le témoignage d’Adam. 

 
Témoignage 
 
Adam, arrivé à Tero Loko en mars dernier, est l’un des premiers salariés à avoir 
rejoint l’aventure de l’association. Il est souvent hébergé par une habitante de Notre Dame de l’Osier. 
 
« Bonjour, je m’appelle Adam 
Je suis salarié à Tero Loko depuis le 18 mars 2019 en maraichage et boulangerie. Au Soudan, j’ai déjà 
travaillé en maraichage avec ma famille. Ici j’ai appris plein de choses nouvelles, les haricots rouges, les 
blettes, faire du pain, utiliser la débrousailleuse, mettre des tuteurs aux tomates. J’ai appris plus le français 
en vivant chez Anne à Notre Dame de l’Osier. J’aime bien travailler avec toute l’équipe. Je veux devenir 
menuisier et passer mon CAP. Tero Loko m’aide à comprendre comment trouver du travail. 
Merci a Tero Loko : c’est une chance pour moi de travailler ici. » 

Adam, le 08/08/2019 

 
 
 

Prêts à changer nos habitudes de déplacement ? 
 
 

 
 
Vous l’avez peut-être aperçu, un nouveau panneau a été installé 
en plein cœur du village, en face de la basilique, pour favoriser le 
covoiturage et l’auto-stop.  
L’association ASTRE (Actions Solidaires pour la Transition 
Énergétique), basée à Saint Marcellin, œuvre notamment pour le 
développement de l’auto-stop organisé. C’est elle qui est à 
l’initiative de l’installation de ces panneaux, financés par le 
Conseil de Développement du SMVIC.  Comme d’autres 
communes du territoire, la mairie de Notre Dame de l’Osier s’est 
portée volontaire pour rejoindre la démarche. 
L’objectif de ces panneaux est de permettre le développement du 
partage des trajets, pour répondre à deux types d’enjeux : 
- rompre l’isolement en milieu rural en l’absence de transports en 
commun 
- et réduire les émissions induites par les transports pour 
préserver la qualité de l’air que nous respirons au quotidien et 
limiter les émissions de gaz à effet de serre responsables des 
changements climatiques en cours.  
 

 
 
Pour compléter la démarche, la commission mobilité de 
l’association Tero Loko a lancé il y a quelques mois une 
communauté de covoiturage via la plateforme de covoiturage 
sans frais de la région Auvergne Rhône-Alpes Mov’ici. 
Une course à Vinay ? Un rendez-vous à Grenoble ? Un petit tour 
à Saint Marcellin ? Ne faites pas l’aller-retour seul dans votre 
voiture ! Publier son trajet prend moins de 2mn…. Plus nous 
serons nombreux à proposer nos trajets, moins il y aura de 
voitures presque vides sur nos routes ! 
Que vous soyez conducteur ou passager, rejoignez la 
communauté « Pays de la Noix » et commencez à partager vos 
trajets !  
Rendez-vous sur 
https://movici.auvergnerhonealpes.fr/communautes/covoiturages
/pays-de-la-noix 
Ou contactez-nous par mail à l’adresse : covoit.noix@lilo.org 
 

https://movici.auvergnerhonealpes.fr/communautes/covoiturages/pays-de-la-noix
https://movici.auvergnerhonealpes.fr/communautes/covoiturages/pays-de-la-noix
mailto:covoit.noix@lilo.org
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Projet wattisère : Invitation à la réunion pour la création de la                                        
Société par Actions Simplifiées 

 
 
   

  

 

 

                INVITATION                    
  

REUNION POUR LA CREATION 

de la SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE (SAS) 

à capital variable 

Wattisère 
   

  

 

Bonjour cher(e) sympathisant au projet de société citoyenne productrice d'énergie 

locale. 
 

  

  

  

 

Vous avez déjà été destinataire de messages présentant l'avancement du projet, mais 

aujourd'hui c'est particulier, nous vous invitons à un grand évènement : 

la création de la société Wattisère (SAS) 
 

  

  

  

 

Lundi 10 février 2020 

à 19h 

en la salle des fêtes de Poliénas 
 

  

   

Programme 
 

    

  

 

Des contraintes juridiques nous imposent de procéder en deux étapes résumées ainsi: 

- le 10 février : constitution du capital social et désignation du Conseil de Gestion 

- le 17 février : le montant du capital social étant connu (les chèques sont déposés en 

banque), la société sera formellement constituée par l'approbation et la signature des 

statuts 
 

  

  

  

 

Le 10 février à Poliénas 

 Constitution du capital social 

1) Accueil et formalités de souscription pour les futurs actionnaires 

Apporter votre chèque pour la souscription des actions, carte d'identité ou passeport, 

fiche de membre fondateur remplie et signée 

(tous les documents utiles sont téléchargeables via le lien ci-dessous) 

2) Votes 

• Approbation du projet de statuts 

• Désignation du premier conseil de gestion 

3) Questions / réponses 

4) Temps convivial pour fêter le lancement de la société 

Chacun pourra apporter sa spécialité à partager pour un échange encore plus convivial 
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le 17 février à 19h 

à Saint Quentin sur Isère 

Assemblée Générale de constitution de la SAS 

= Le montant du capital social étant connu et déposé en banque, il peut être inscrit dans 

les statuts 

1) Vote et signature des statuts par les membres fondateurs 

2) Approbation du premier Conseil de Gestion 

  

Le dépôt des statuts au greffe du Tribunal et les formalités d'enregistrement 

seront réalisés par le Président dans la semaine suivante. 

  
 

  

  

  

  

  

  

 

En résumé : Pour faire partie des 1er actionnaires et donc membres fondateurs de la 

SAS Wattisère, venez le 10 avec chèque, Carte d'Identité ou passeport , et fiche de 

membre fondateur remplie et signée. 

Pour des raisons juridiques, votre signature des statuts sera nécessaire le 17 février lors 

de l'Assemblée Générale , mais vous pourrez la donner par une procuration qui vous 

sera proposée le 10. 

Si vous ne pouvez pas être présent le 10, vous pourrez par la suite prendre des parts 

dans la SAS : voir ci-dessous. 

Si vous ne pouvez pas venir le 10, mais tenez à être membre fondateur, merci de nous 

contacter à contact@wattisere.fr 
 

  

  

  

 

Si vous ne pouvez être présent le 10 février mais que le projet vous motive, il vous reste 

plein de possibilités pour nous soutenir. 

- il sera encore possible de souscrire une ou des actions ultérieurement, et de devenir 

associé, avec exactement les mêmes droits et devoirs que les membres fondateurs 

- vous pouvez mettre à disposition une toiture (ou plusieurs) 

- vous pouvez rester dans les sympathisants et continuer à suivre le travail réalisé 

- vous pouvez oeuvrer auprès de tous les élus que vous connaissez pour nous soutenir 

dans notre recherche de subventions à venir... 

- vous pouvez être attentif à votre consommation d'énergie au quotidien 
 

  

  

  

 

Wattisère 
Energie citoyenne et renouvelable 
entre Vercors et Chambarans 
38470 L'Albenc 
contact@wattisere.fr 

    

 

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

mailto:contact@wattisere.fr
https://4egcf.r.ah.d.sendibm4.com/mk/cl/f/CY7gPOTlb1FcaY6UDAMYjymVUF-p4UxRNSiC_OQn_w2nTcMenDVxtIiMfku8Fh55QDEHHSRkH4As48A_js_mD3xv_siCR7jgAE3STa9W_SwWP368moFBSNhtkybG5HlA5y77lXl4pCHO8bNynY4f1zJgZ9RCmpl-Cob2zoL2v7yxDfvR5wlsz9EbPDZG-Q
mailto:contact@wattisere.fr


Page 7 

 
Appel de l’Association Espace Nature Isère (ENI) 

 

Les amphibiens crapauds, grenouilles, tritons et salamandres ont besoin de vous ! 

Comme chaque année l'association Espace Nature Isère et ses bénévoles participent à la campagne de 
sauvetage des amphibiens de l'Isère sur deux sites : Notre Dame de l'Osier et Chantesse.  

 

Le principe de la campagne : porter secours aux amphibiens qui traversent les routes (fin d'hiver et 
printemps) pour se rendre vers leurs zones de reproductions.  

En pratique : nous installons un dispositif sur le bord des routes constitué de filets et de seaux afin de 
récupérer chaque matin les amphibiens et de les faire traverser. 

Début de la campagne : 29 janvier 2020 

Si vous souhaitez vous investir dans cette campagne, que vous connaissiez les amphibiens ou non (nous 
vous formons), n'hésitez pas à nous contacter ou venez nous rencontrer pour en savoir plus. 
(animation@enisere.fr et 04-76-36-50-10) 

Inscrivez-vous dès aujourd'hui pour participer à la campagne : 
https://framadate.org/BWCw7v7pHkLCOcUi n'oubliez pas de laisser dans les commentaires votre adresse 
mail ou téléphone pour que nous puissions vous contacter 

Les amphibiens n'attendent plus que vous ! 

 
 
 
 
 
 

 
 

Planning café des aidants 1er semestre 2020 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

mailto:animation@enisere.fr
https://framadate.org/BWCw7v7pHkLCOcUi
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Le coin Internet 
 

www.adil.org 
 http://www.adil38.org/index.php?id=39306&rid=t_22605&mid=4175&aC=2d81192f&jumpurl=0 
 

L'ADIL a pour mission d'apporter un conseil complet et gratuit sur les questions juridiques, 
financières et fiscales relatives au logement : acquisition, construction, location, conditions d'accès à un 
logement, copropriété, travaux d'amélioration... 

L'ADIL de l'Isère est agréée par le Ministère chargé du logement. Elle regroupe l'Etat, le Département, 
les collectivités locales, Action Logement, la Caf, des organismes de logements sociaux et d'intérêt général, 
des établissements de crédit, des professionnels et des associations d'usagers. 

 
Voici le sommaire du mois :  
 
Notre Info logement du mois... Loi de finances pour 2020 et loi de finances rectificatives pour 2019. 
Rénovation énergétique 
Parole d'expert... 
Nouveau numéro d'Habitat Actualités 
Notre mission, nos soutiens 

 

 

Nous contacter 

ADIL DE L'ISERE, 2 boulevard Maréchal Joffre, 38000 Grenoble 

04.76.53.37.30 / contacts[at]adil-isere.com 

notre site internet www.adil38.org / notre page facebook 
www.facebook.com/ADILISERE/ 

 
 
 

 

 

Le coin des petites annonces  

Vous pouvez transmettre vos propositions, qui doivent rester courtes. Le comité de lecture se réservera le 
droit de réduire certains textes, ou de ne pas diffuser les annonces qu'il jugera inopportunes. Voir sous la 

rubrique « Brèves » la date limite de dépôt.________ 

Objets trouvés 
 

Un doudou et une paire de lunettes de soleil à réclamer en mairie. 
 
. 

Brèves 
 

• Prochain L'Osier Flash : La date limite pour le dépôt des propositions d'articles pour le prochain Osier Flash est 
fixée au jeudi 27 02 20 à la mairie. Si cela vous est possible, une version informatique envoyée à l'adresse 
ndomairie@wanadoo.fr est bienvenue.  

 

http://www.adil38.org/index.php?id=39306&rid=t_22605&mid=4175&aC=2d81192f&jumpurl=6
http://www.adil38.org/index.php?id=39306&rid=t_22605&mid=4175&aC=2d81192f&jumpurl=0
http://www.adil38.org/index.php?id=39306&rid=t_22605&mid=4175&aC=2d81192f&jumpurl=7
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ANIMATIONS DU 1ER  AU 29 FEVRIER 2020 

Notre Dame de l’Osier – Pays de Vinay 

 
1er Février Soirée ludique organisée par le Sou des écoles de Vinay. Un programme pour 

amuser petits et grands avec les jeux géants en bois de Tim Bois & Co. 

Joutes médiévales pour tous et en toute sécurité avec le concept unique des Battle of 

Color (répliques d'armes médiévales en mousse). 

Tarif unique : 5€ 

Gratuit pour les enfants scolarisés dans les écoles publiques de Vinay (Maternelles et 

Primaires). De 15 à 22h à la salle des fêtes de Vinay. 

Buvette et petite restauration sur place. 

 

02 Février Bourse de puériculture organisée par l’association Moi pour toi. Vente de matériel 

de puériculture, vêtements de 0 à 12 ans et jouets. Restauration sur place. Ouverture 

au public de 8 heures à 15 heures. Salle des fêtes à Vinay.  Tel : 0699414842   
asso.moipourtoi@gmail.com 

 

 

04 Février Bistro Loko à Notre Dame de l’osier de 17h30 à 20h. au bar restaurant l’Oseraie, 

pour le marché et partager un moment. 

 

 

08 février Repas du CCAS à Notre Dame de l’Osier. 

 

 

08 février Soirée célibataires organisée par le comité des fêtes de l’Albenc. Repas et soirée 

dansante animée par Repp’DanceTarif : 22€  Inscription obligatoire au : 0670502714 

Ouvert après 22h30 pour 5€. 

 

 

14 Février Rencontre club de l’Amitié à Notre Dame de l’Osier à 14 h à la mairie : après midi 

jeux suivi d’un goûter. 

 

 

15 Février   Atelier d’Annie à Notre Dame de l’Osier à 14h30 à la mairie. 

 

Du 15 

Au 16 Février Week end du Nordique au col de Romeyère.  

A l’occasion de la Fête du nordique et de la raquette : une journée de découvertes et 

initiations gratuites aux pratiques nordiques est organisée au foyer de ski de fond le 

Belvédère à Rencurel. Location de matériel possible sur place. Tel : 04 76 38 96 61 

 

 

21 Février Ludotour à la salle des fêtes de Poliénas, de 16h30 à 22h organisé par les 

ludothèques intercommunales : jeux et jouets pour toute la famille. Entrée gratuite, 

tout public. Contact : La Ludo à St Marcellin. Tel : 04 76 38 06 82 

www.saintmarcellin-vercors-isere.fr 

 

 

28 Février Rencontre club de l’Amitié à Notre Dame de l’Osier à 14 h à la mairie : après midi 

jeux suivi d’un goûter. 

 

29 Février   Atelier d’Annie à Notre Dame de l’Osier à 14h30 à la mairie. 

 

 
Le règlement européen relatif à la protection des données personnelles du 25 mai 2018 renforce les droits des personnes. 

C'est l'occasion de vous rappeler que nous n'utilisons vos données personnelles que dans le cadre de ce bulletin 

d'information. Vous avez un droit d'accès et de modification de vos données personnelles via l'adresse 

ndomairie@wanadoo.fr et qu'elles ne sont en aucun cas transmises à des tiers".  

mailto:asso.moipourtoi@gmail.com
http://www.saintmarcellin-vercors-isere.fr/

